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Gouvernement du Québec

Décret 1285-96, 9 octobre 1996
CONCERNANT le renouvellement du mandat de ma-
dame Sylvie de Grandmont comme membre et vice-
présidente de l’Office des professions du Québec

ATTENDU QUE l’article 3 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26) institue un organisme sous le nom de
«Office des professions du Québec »;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de ce
code prévoit que l’Office est composé de cinq membres,
dont un président et un vice-président, nommés par le
gouvernement, qui fixe leur traitement et que trois de
ces membres, dont le président ou le vice-président, sont
choisis parmi une liste d’au moins cinq noms fournie par
le Conseil interprofessionnel;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de l’article 4 de ce
code stipule notamment que le président et le vice-
président sont nommés pour une période déterminée qui
ne peut excéder dix ans;

ATTENDU QUE madame Sylvie de Grandmont a été
nommée membre et vice-présidente de l’Office des pro-
fessions du Québec par le décret 1896-93 du 15 décem-
bre 1993, que son mandat viendra à expiration le
29 novembre 1996 et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles:

QUE madame Sylvie de Grandmont soit nommée de
nouveau membre et vice-présidente de l’Office des pro-
fessions du Québec, pour un mandat d’une année à
compter du 30 novembre 1996, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Conditions d’emploi de madame
Sylvie de Grandmont comme membre
et vice-présidente de l’Office des
professions du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Sylvie
de Grandmont, qui accepte d’agir à titre exclusif et à

temps plein, comme membre et vice-présidente de l’Of-
fice des professions du Québec, ci-après appelée l’Of-
fice.

Sous l’autorité du président et en conformité avec les
lois et les règlements de l’Office, elle exerce tout man-
dat que lui confie le président de l’Office.

Madame de Grandmont remplit ses fonctions au siège
social de l’Office à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 30 novembre 1996
pour se terminer le 29 novembre 1997, sous réserve des
dispositions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de madame de Grandmont comprend
le salaire et la contribution de l’employeur aux régimes
de retraite et d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, madame de
Grandmont reçoit un salaire versé sur la base annuelle
de 78 564 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable aux
membres d’organismes et arrêtée par le gouvernement.

3.2 Assurances

Madame de Grandmont participe aux régimes d’assu-
rance collective du personnel d’encadrement des sec-
teurs public et parapublic du Québec.

Si au cours du mandat survient une invalidité donnant
droit à l’assurance-salaire, les prestations prévues par le
régime d’assurance-salaire de base sont payables et
l’exonération des cotisations aux régimes d’assurance
s’applique tant que dure la période d’invalidité, même si
le mandat se termine pendant cette période. De plus,
l’employeur est tenu de verser, durant cette même pé-
riode, les primes nécessaires au maintien des régimes
d’assurance collective du personnel d’encadrement des
secteurs public et parapublic du Québec.

3.3 Régime de retraite

Madame de Grandmont continue de participer au Ré-
gime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (RREGOP).
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4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, madame de Grandmont sera
remboursée conformément aux règles applicables aux
membres d’organismes et arrêtées par le gouvernement
(décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et modifications
subséquentes).

4.2 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction, ma-
dame de Grandmont a droit à des vacances annuelles
payées de vingt jours ouvrables, le nombre de jours
étant calculé en proportion du temps qu’elle a été en
fonction au cours de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’an-
née, doit être autorisé par le président de l’Office.

4.3 Frais de représentation

L’Office remboursera à madame de Grandmont, sur
présentation de pièces justificatives, les dépenses occa-
sionnées par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concur-
rence d’un montant annuel de 1 400 $, conformément
aux règles applicables aux dirigeants d’organismes et
arrêtées par le gouvernement (décret 1308-80 du
28 avril 1980 et modifications subséquentes). Ce mon-
tant pourra être ajusté de temps à autre par le gouverne-
ment.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Madame de Grandmont peut démissionner de son
poste de membre et vice-présidente de l’Office, sans
pénalité, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé à l’Organisation gouverne-
mentale et aux Emplois supérieurs au ministère du Con-
seil exécutif.

5.2 Destitution

Madame de Grandmont consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-

sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

À la fin de son mandat, madame de Grandmont de-
meure en fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou
nommée de nouveau.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame de
Grandmont se termine le 29 novembre 1997. Dans le cas
où le ministre responsable a l’intention de recommander
au gouvernement le renouvellement de son mandat à
titre de membre et vice-présidente de l’Office, il l’en
avisera au plus tard deux mois avant l’échéance du
présent mandat.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________ _____________________
SYLVIE  DE GRANDMONT PIERRE BERNIER,

secrétaire général
associé
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Gouvernement du Québec

Décret 1291-96, 9 octobre 1996
CONCERNANT des modifications au programme d’as-
sistance financière spécial relatif aux pluies diluvien-
nes survenues les 19 et 20 juillet 1996 dans plusieurs
régions du Québec

ATTENDU QUE le 24 juillet 1996, le gouvernement,
par le décret 935-96 modifié par le décret 974-96 du
7 août 1996 et par le décret 1043-96 du 21 août 1996, a
établi un programme d’assistance financière spécial pour
venir en aide aux citoyens et aux municipalités ayant
subi des préjudices ainsi qu’aux organismes qui ont
apporté aide et assistance aux sinistrés lors des pluies
diluviennes survenues les 19 et 20 juillet 1996 dans
plusieurs régions du Québec, le tout conformément aux
pouvoirs que lui confère la Loi sur la protection
des personnes et des biens en cas de sinistre (L.R.Q.,
c. P-38.1);

ATTENDU QU’il y a lieu d’apporter certaines modifi-
cations à ce programme d’assistance financière spécial
afin d’harmoniser l’aide financière gouvernementale ac-


